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La SÉQ soumet une requête de majoration tarifaire générale 
pour 2018-2019 
 
IQALUIT, Nunavut (9 novembre 2017) – La Société d’énergie Qulliq (SÉQ) a 

présenté au ministre responsable de la SÉQ une requête de majoration tarifaire 

générale (RMTG) en vue de modifier les tarifs d’électricité à compter du 

1er avril 2018. Le dernier rajustement tarifaire de la SÉQ est entré en vigueur le 

1er mai 2014. 

 

La requête propose une augmentation moyenne du tarif de 7,6 % afin de répondre 

aux besoins de revenus de la SÉQ pour 2018-2019. En raison de la diversité des 

catégories de clients et de programmes de subventions offerts aux Nunavummiut, 

l’incidence des nouveaux tarifs d’électricité sur les factures des clients variera. 

 

« Il est de notre devoir d’offrir de l’électricité fiable et sûre », a déclaré 

Bruno Pereira, président-directeur général de la SÉQ. « Les nouveaux tarifs 

aideront à couvrir les coûts de modernisation et de remplacement de notre 

infrastructure énergétique vieillissante afin de répondre aux besoins énergétiques 

croissants du Nunavut. » 

 

La requête de la SÉQ propose également de remplacer la structure tarifaire 

communautaire actuelle, dont la SÉQ a hérité des Territoires du Nord-Ouest, par 

une structure à l’échelle du territoire. Si cette demande est approuvée, la transition 

vers un tarif uniforme pour tout le territoire s’échelonnera sur six ans. 

 

« Nous prévoyons offrir un tarif unique pour chaque type de clients dans 

l’ensemble du Nunavut. Cela signifie que tous les clients résidentiels paieront la 



même somme pour utiliser la même quantité d’électricité, peu importe où ils vivent 

sur notre territoire », a déclaré M. Pereira.   

 

Le Conseil d’examen des taux des entreprises de service du Nunavut (CETES), 

un organisme consultatif indépendant, examinera la RMTG et conseillera le 

ministre responsable de la SÉQ. La SÉQ encourage les clients à participer au 

processus d’examen de la RMTG en envoyant leurs commentaires à 

URRC@gov.nu.ca d’ici le 2 février 2018 à 17 h.  

 

Une copie de la RMTG et des renseignements supplémentaires se trouvent sur le 

site Web de la SÉQ au www.qec.nu.ca. 

 

             ### 
 
Relation avec les médias :  
Sheila Papa 
Gestionnaire des communications 
Société d’énergie Qulliq 
(867) 979-7534 
 

mailto:URRC@gov.nu.ca
http://www.qec.nu.ca/

